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Contrôleurs : 
- Philippe Lavergne, chef de mission ; 
- Bernard Raynal ; 
- Stéphanie Dekens. 
 

En application de la loi du 30 octobre 2007 instituant le Contrôleur général des lieux de 
privation de liberté, trois contrôleurs ont effectué une visite inopinée de la brigade territoriale 
autonome de Couëron le mardi 15 octobre 2013. 

1 - LES CONDITIONS DE LA VISITE. 

Les contrôleurs sont arrivés dans les locaux de la brigade, située 177 bd de la Libération à 
Couëron, le mardi 15 octobre à 14h. Ils en sont repartis le lendemain à 13h.  

Une réunion de début et de fin de visite s’est tenue avec le lieutenant, commandant de la 
brigade et son adjoint, major. 

 Un contact téléphonique a été pris avec le parquet du tribunal de grande instance (TGI) de 
Nantes.  

Les contrôleurs ont visité les locaux de privation de liberté : deux chambres de sûreté. 

Aucune personne n’était placée en garde à vue. Les contrôleurs n’ont rencontré ni médecin 
ni avocat. Ils se sont entretenus avec plusieurs militaires. 

L’ensemble des documents demandés a été mis à la disposition des contrôleurs.  

Ils ont ainsi analysé l’ensemble des retenues portées en première partie du registre de 
garde à vue de l’année 2013 et l’ensemble des gardes à vue inscrites en deuxième partie pour la 
même année.  

Par ailleurs, cinq procès-verbaux retraçant l’exercice des droits (un concernant des majeurs 
et quatre relatifs à un mineur) ont été examinés. 

2 - LA PRESENTATION DE LA BRIGADE. 

2.1 La circonscription. 

La commune de Couëron, qui comprend 20 000 habitants, est distante de 16 ;km du 
centre-ville de Nantes. C’est une des vingt-quatre communes de l’agglomération de « Nantes-
Métropole ». Située en zone périurbaine, Couëron connaît un accroissement régulier de sa 
population, avec le développement de sa zone d’activités Ouest et d’un quartier appelé « la 
métairie », constitué de lotissement en cours de construction. Elle a accueilli une importante 
population déplacée à l’occasion des opérations de réhabilitation du centre-ville de Nantes.  

Le territoire couvert par la brigade comprend environ 25 000 habitants répartis sur les 
deux communes de Couëron et d’Indre. Il correspond à une superficie de 5 375 hectares. 
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2.2  Les locaux 

Le bâtiment abritant la brigade a été construit en 1982. Excentré du centre ville, Il 
appartient à la commune. Occupant le rez-de-chaussée d’un immeuble collectif, les locaux 
initiaux ont été agrandis par leur jonction avec un appartement adjacent. Huit familles de 
militaires sont logées dans le même immeuble. En l’absence d’un nombre suffisant 
d’appartements, treize gendarmes sont logés à l’extérieur. 

La brigade est dépourvue d’un accès pour personnes à mobilité réduite. Un fauteuil 
roulant ne peut accéder aux bureaux depuis le hall d’accueil.  

Une extension des locaux est projetée, sans qu’aucune date ne soit encore arrêtée. 

2.3 La délinquance 

Selon les informations recueillies, la délinquance de proximité, en forte progression, est 
caractérisée par une forte proportion de « vols à la roulotte » : vols de pièces automobiles, 
d’accessoires, de carburant, ainsi que des cambriolages, des vols de métaux. Les violences 
intra familiales ainsi que les infractions liées à l’alcoolisme sont également fréquentes.  

Pour 2011, 2012 et  au jour de la visite, les statistiques de service indiquent : 

 

Garde à vue 

données quantitatives et tendances globales 
2011 2012 

Au 15 
octobre 

2013 

Crimes et délits constatés (délinquance générale) 1 067 1 052 960 

Délinquance de proximité 484 545 540 

Personnes mises en cause (hors délits routiers) 346 359 250 

dont mineurs mis en cause 294 62 75 

Taux d’élucidation (délinquance générale) 41 % 34,4% 29,5 % 

Taux d’élucidation (délinquance de proximité) 16 % 11 % 9,8 % 

Personnes gardées à vue (total) 111 64 56 

% de garde à vue par rapport aux mises en cause 32 % 27,8 % 22,4 % 

Gardes à vue de plus de 24 heures 

% par rapport au total des personnes gardées à vue 
nc nc nc 
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2.4 L’organisation du service 

L’effectif comprend vingt et un militaires : 

 un lieutenant, commandant la brigade ; 

 un major, son adjoint, 

 un adjudant chef, 

 trois adjudants, 

 neuf maréchaux des logis-chefs, 

 six gendarmes, dont un muté non remplacé. 

Au jour de la visite, seize étaient officiers de police judiciaire. 

Les locaux sont accessibles au public de 8h à 12h et de 14h à 19h ainsi que les samedis, 
dimanches et jours fériés de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 

Au-delà de 19h, une cabine téléphonique extérieure, située à côté du portillon d’entrée, 
permet de contacter directement le centre opérationnel régional de la gendarmerie (CORG). 
Le CORG évalue l’urgence de la situation qui a motivé son appel et contacte un des gendarmes 
d’astreinte de la brigade. De six à huit gendarmes sont d’astreinte chaque nuit : deux 
« premiers à marcher », deux « suivants», un OPJ et un planton d’astreinte téléphonique à son 
domicile. 

La brigade dispose de quatre véhicules, tous sérigraphiés : un Ford Focus break, un 
Peugeot Expert Teepe, un Renault Kangoo, une Renault Clio. 

3 - LES CONDITIONS DE VIE 

3.1 L’arrivée en garde à vue 

Les véhicules des personnes extérieures se rendant à la gendarmerie stationnent sur le 
trottoir, devant le portail réservé aux piétons. 

La gendarmerie, y compris les huit logements de fonction, sont séparés du trottoir par 
une clôture comprenant deux entrées, l’une pour les piétons, l’autre pour les véhicules des 
militaires et les véhicules de service. 

Un portail télécommandé, de 5 m de long, est réservé aux véhicules. Il est éclairé par un 
projecteur crépusculaire à déclenchement automatique. Sur la droite de ce portail, en 
entrant, se trouvent les huit boîtes aux lettres des huit familles de militaires logés. Entre le 
portail véhicule et le portillon réservé aux piétons, se situe la cabine téléphonique (cf. supra) 
disposant d’un interphone pour communiquer avec le CORG. 

Entre la clôture extérieure et le bâtiment sont positionnées dix places de parking 
réservées aux militaires logés à l’extérieur de la gendarmerie. Les fonctionnaires logés sur 
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place accèdent à l’escalier desservant leur appartement après avoir franchi un espace de 25 m 
au delà du portail. 

Les personnes interpellées amenées par les véhicules, les personnes convoquées en 
audition libre et tous les publics, entrent dans le bâtiment par une seule porte située à 10 m 
de la clôture ; cette porte à double vitrage est fermée par un rideau de fer en dehors des 
heures d’ouverture de service. 

L’accueil, d’une surface de 8,30 m², dispose de trois chaises. Il est séparé du militaire 
assurant la permanence par une banque d’une longueur de 1,10 m, d’une largeur de 0,35 m, 
d’une hauteur de 1,10 m ; le passage entre l’accueil et l’intérieur de la brigade, notamment 
entre les chambres de sûreté et les bureaux d’audition mesure 0,60 m de large ; attenant à 
cet accueil se situe un local sans fenêtre d’une surface de 4,60 m² comprenant les appareils 
radios, téléphoniques et de télécopie. 

  Les personnes interpellées à l’extérieur font l’objet d’une fouille par palpation et sont 
menottées sur le devant ; elles sont installées à l’arrière du véhicule avec un militaire dont 
l’arme ne doit pas se trouver du même côté que la personne interpellée. 

A l’arrivée elles sont conduites dans un des bureaux d’audition ; elles ne sont plus 
menottées et doivent retirer de leurs poches tout leur contenu : cigarettes, clés, téléphone… 
ainsi que l’argent et les bijoux. Tout ceci fait l’objet d’un inventaire déposé dans une 
enveloppe nominative et mis soit dans l’armoire de sécurité située dans le bureau du 
commandant de brigade, soit dans l’armoire forte située dans un local fermé à clé 
comprenant notamment le photocopieur.  

Si la personne est mise dans une des chambres de sûreté, elle fait l’objet d’une nouvelle 
fouille par palpation. 

Les fonctionnaires ont indiqué aux contrôleurs qu’ils ne pratiquent pas de fouille à 
corps. 

Lorsque la personne interpelée est une femme, la fouille est effectuée par une des trois 
femmes militaires de la brigade ; le soutien-gorge n’est jamais retiré. 

Si une personne placée en garde à vue est en état d’ivresse, elle est fouillée et mise en 
chambre de sûreté ; dans la plupart des cas le médecin est appelé. L’audition a lieu après une 
période de repos nécessaire au dégrisement, le temps de la garde à vue démarrant dès le 
moment de l’interpellation.  

Les contrôleurs ont relevé les cinq derniers cas : 

 le 22 novembre 20111, pour une mesure débutant à 13h15, avec un 
dégrisement s’achevant le lendemain à 1 h ; 

 le 8 mai 20122, pour une mesure débutant à 23h50, avec un dégrisement 
s’achevant le lendemain à 8h35 ; 

                                                 

1
 Mesure n° 11/2011 
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 le 27 juillet 20123, pour une mesure débutant à 19h15, avec un dégrisement 
s’achevant le lendemain à 7h45 ; 

 le 7 février 20134, pour une mesure débutant à 2h, avec un dégrisement 
s’achevant à 14 h ; 

 le 23 septembre 20135, pour une mesure débutant à 15h15, avec un 
dégrisement s’achevant à 19h30. 

Les deux dernières gardes à vue avaient été effectuées peu avant l’arrivée des 
contrôleurs : 

 un homme6, majeur, est arrivé le 14 octobre 2013 à 14 h, la fin de la garde 
à vue a eu lieu le 15 octobre 2013 à 15h30. Cette personne avait souhaité un 
avocat mais pas de médecin, ni d’information à sa famille ; il avait refusé de 
s’alimenter. Les mesures notées sur le registre sont les suivantes : 14 h à 14h15 : 
notification mesure et droit ainsi que fouille ; 14h15 à 14h20 : repos ; 14h20 à 
15h30 : anthropométrie ; 15h30 à 16 h : repos ; 16 h à 16h25 : entretien avocat ; 
16h25 à 17 h : audition ; 17 h à 18 h : repos ; 18 h à 18h15 : audition ; 18h15 à 
18h20 : repos ; 18h20 à 18h30 : audition ; 18h30 à 18h45 : repos ; 18h45 à 20h05 : 
audition ; 20h05 à 8h55 : repos ; 8h55 à 9h05 : audition ; 9h05 à 10h30 : repos et 
libération. 

 une femme7, majeure, est arrivée le 14 octobre 2013 à 8 h ; la fin de la 
garde à vue a eu lieu le même jour à 18h30. Cette personne n’avait souhaité ni 
avocat ni information à sa famille ; le médecin avait été demandé par l’officier de 
garde à vue. Les mesures notées sur le registre sont les suivantes : 8 h à 8h15 : 
notification des droits ; 8h15 à 8h25 : repos ; 8h25 à 8h30 : examen médical ; 8h30 
à 12 h : audition ; 12 h à 12h15 : repos ; 12h15 à 13h40 : perquisition ; 13h40 à 
14h30 : repos ; 14h30 à 15h45 : perquisition ; 15h45 à 17h15 : repos ; 17h15 à 
18h05 : audition ; 18h05 à 18h30 : prélèvement ADN ; 18h30 : fin de la garde à 
vue. 

 

 

 

                                                                                                                                                  

2
 Mesure n° 4/2012 

3
 Mesure n° 6/2012 

4
 Mesure n° 1/2013 

5
 Mesure n° 5/2013 

6
 Mesure n° 55/2013 

7
 Mesure n° 54/2013 
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3.2 Les bureaux d’audition. 

Aucun bureau n’est spécifiquement réservé aux auditions. 

A côté des chambres de sécurité se situe un local appelé « local garde à vue » d’une 
surface de 12 m², autrefois servant à entreposer les archives. Ce local, sans fenêtre, comprend 
un grand bureau  avec un téléphone et un ordinateur mais aussi un petit bureau avec trois 
tiroirs sur lesquels les inscriptions suivantes sont apposées : matériel anthropométrie, 
imprimés anthropométrie, FNAEG ; sur ce bureau se situe une tablette en bois avec les 
aménagements nécessaires aux fins d’effectuer la prise des empreintes digitales. 

Il est accédé à ce local par une entrée de 3 m² disposant d’une table avec un 
éthylomètre.  

Les auditions peuvent s’effectuer dans ce « local garde à vue » mais le plus couramment 
elles sont réalisées dans les différents bureaux des militaires ; ceux-ci sont disposés dans les 
locaux réservé à l’origine à la gendarmerie mais aussi les locaux qui ont été adjoints en 
supprimant un logement de fonction de type F5.  

Pour se rendre des anciens locaux vers les bureaux installés dans le F5, il convient 
d’emprunter un couloir fréquenté également par les huit familles logées. Il a été indiqué aux 
contrôleurs que très prochainement la ville de Couëron avait décidé de percer une porte dans 
l’ancienne gendarmerie pour accéder directement aux bureaux installés dans le F5 ce qui 
éviterait le croisement des mises en cause et des familles.   

Les auditions peuvent s’effectuer dans dix bureaux. 

Six bureaux se situent dans les locaux de l’ancienne gendarmerie : 

 le bureau du commandant de brigade de 12,20 m² dans lequel est installée 
une chambre forte ; 

 le bureau de deux adjoints de 11,30 m² ; 

 le bureau de 18,40 m² situé à proximité de l’accueil ; 

 le bureau de 10,70 m² situé également à proximité de l’accueil ; 

 deux bureaux de 16,70 m², chacun hébergeant trois militaires. 

Quatre bureaux se situant dans l’ancien F5 : 

 chacun des bureaux de 9 m² hébergeant deux fonctionnaires. 

Aucun des bureaux ne dispose d’anneau de sécurité ; une borne amovible emplie de 
béton avec un anneau de sécurité sur le haut est éventuellement disponible. 
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3.3 Les autres locaux  

Les autres locaux non spécifiques sont : 

 un local appelé « soute » servant au stockage des scellés ; 

 un local dit « archives » abritant l’armoire forte (comprenant inventaires, 
documents confidentiels), le photocopieur, le tube à sable.  

 L’un de ces deux locaux sera désaffecté dès qu’un passage sera effectué pour 
se rendre dans les bureaux installés dans le F5, lequel comprend également : 

 un local sanitaire avec un lavabo et une douche ; 

 un local d’archives ; 

 une salle de réunion de 16,50 m² ; 

 une cuisine de 7,20 m² équipée d’un réfrigérateur, d’un four à micro ondes, 
d’une gazinière et de placards. 

Les différents bureaux ainsi que les couloirs ont été récemment repeints. Ils sont 
propres. 

3.4 Les chambres de sûreté. 

Les deux chambres de sûreté, identiques, sont situées à proximité de l’accueil. Leur 
accès se fait par un couloir de 1,20 m de large desservant l’ensemble de la gendarmerie. 

Chaque chambre mesure 2 m sur 3 m (6 m²), la hauteur sous plafond est de 2,50 m, soit 
un volume de 15 m3.  

Les murs sont en béton apparent et sans graffitis. 

Le bat-flanc en béton mesure 1,90 m de long et 0,70 m de large. Lors de la visite des 
contrôleurs il était recouvert d’un matelas de 1,85 m de long, 0,62 m de large et 5 cm 
d’épaisseur ; deux couvertures pliées étaient installées dans chacune des deux chambres.  

Un WC à la turque en faïence se trouve contre le mur, à proximité de la porte d’entrée ; 
la chasse d’eau, commandée de l’extérieur, est en état de fonctionner. Dans l’une des deux 
chambres se trouvait un rouleau de papier hygiénique. 

Il existe, en partie haute, une ventilation de 9 cm de diamètre dotée d’une grille de 
protection à l’extérieur. 

Chaque chambre est dotée d’un pavé de verre translucide de 0,40 m sur 0,60 m. 

L’éclairage est assuré par une lampe protégée, située au-dessus de la porte, la 
commande électrique s’actionnant de l’extérieur de la chambre de sûreté. 

La porte, côté intérieur, comporte des graffitis. 
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Cette porte, côté extérieur, est dotée de deux grosses serrures avec clés, d’un œilleton 
de 1 cm de diamètre situé à 1,55 m du sol ; cet œilleton ne permet pas une visibilité correcte 
dans la chambre, même avec la lumière allumée ; des militaires ont indiqué aux contrôleurs 
que pour s’assurer des conditions de présence de la personne retenue : « On ouvre la porte ». 

Sur la porte, à l’extérieur, côté couloir, est apposée une affiche avec l’annotation 
« garde à vue 1 » et « garde à vue 2 ». 

En dessous de cette affiche est située une feuille de papier rouge de 20 cm sur 15 cm 
qui, en la soulevant, permet de lire le nom de la personne qui est placée dans la chambre de 
sûreté. 

Les chambres de sûreté ne disposent ni de chauffage, ni de vidéosurveillance, ni de 
bouton d’appel, ni d’interphone. 

Il a été indiqué aux contrôleurs que par temps froid, les gardés à vue peuvent être 
transférés dans les locaux de la brigade de Sautron qui dispose de cellules chauffées. 

 

3.5 Les locaux spécifiques. 

3.5.1 Le local d’examen médical.  

C’est dans le local dit « garde à vue » qu’est effectué l’examen médical. 

Ce local permet d’effectuer un entretien confidentiel.  

Il ne dispose ni de table d’examen, ni d’équipement spécifique. 

3.5.2 Le local d’entretien avec l’avocat.  

C’est également dans le local dit « garde à vue » que s’effectue l’entretien avec l’avocat. 

Comme pour l’examen médical, l’entretien est confidentiel. L’avocat et la personne 
retenue disposent de chaises. 

3.5.3 Le local d’anthropométrie. 

Comme cela a été indiqué au paragraphe 3.2, une partie de l’équipement permettant 
d’effectuer les relevés d’anthropométrie, se situe dans le local « garde à vue ». 

Les contrôleurs ont également constaté que les kits de prélèvement buccal au nombre 
de dix-sept se trouvent dans le local « réserve » du F5.  

Comme les contrôleurs l’ont constaté, l’équipement servant à effectuer la procédure 
d’identification est déplacé dans les différents bureaux d’audition, en fonction de l’OPJ de 
service. 

Une partie des murs du couloir central sur une largeur de 1,80 m et une hauteur de 3 m 
a été peinte en blanc afin de pouvoir réaliser les photos. 
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Sept militaires sont titulaires du diplôme de technicien en identification criminelle de 
proximité (TICP). En fait, il a été indiqué aux contrôleurs que tous les militaires pouvaient 
effectuer les procédures d’identification. 

Les différentes photos réalisées sont au minimum au nombre de quatre : face, profil 
droit, trois quart gauche, stature mais également peuvent être effectuées certaines photos 
telles que celles des tatouages. 

Sont relevées : les empreintes de chacun des cinq doigts de la main droite et de la main 
gauche, les empreintes simultanées des quatre doigts de la main droite et de la main gauche, 
les empreintes de chacun des pouces, les empreintes des paumes de chaque main, les 
empreintes des deux index. Les militaires sont équipés de gants.  

Les personnes se lavent ensuite les mains dans les sanitaires situés à proximité des 
chambres de sûreté. 

 

3.6 L’hygiène.  

Un contrat a été passé avec une société extérieure pour le nettoyage de la brigade une 
fois par semaine. 

Après tout passage dans les chambres de sûreté, ce sont les militaires qui effectuent le 
nettoyage. Ils disposent pour cela d’un nettoyeur hydraulique, d’un aspirateur, d’un balai, 
d’une serpillère, de produit d’entretien. 

Les contrôleurs ont vu dans chacune des chambres de sûreté, deux couvertures propres 
et pliées ; ils ont également constaté la présence en stock de trois couvertures propres sous 
emballage plastique ; il leur a été indiqué que d’autres couvertures étaient facilement 
disponibles si besoin. 

Les deux matelas situés sur les bat-flanc sont propres ; la brigade ne dispose pas de 
stock mais les responsables du service matériel de la région Pays de Loire peuvent être 
sollicités ; il a toujours été répondu positivement aux demandes. 

A proximité des deux chambres de sûreté est installé un sanitaire commun aux gardés à 
vue et aux militaires. Ce sanitaire comprend deux parties : une première partie avec un 
urinoir, un lavabo avec eau chaude-eau froide, un miroir, du savon liquide et une serviette 
éponge ; la deuxième partie comprend un WC faïence sur pied doté d’un dérouleur avec du 
papier hygiénique. 

La douche située dans le F5 n’est pas accessible aux gardés à vue. 

Vingt nécessaires d’hygiène pour hommes sont disponibles. Chacun comprend : deux 
comprimés de dentifrice à croquer, deux lingettes nettoyantes pour le visage, les yeux et le 
corps, un paquet de dix mouchoirs en papier.  

Six nécessaires d’hygiène pour femmes sont disponibles. Chacun comprend, outre les 
mêmes composants que ceux réservés aux hommes, deux serviettes hygiéniques. 
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Les rouleaux de papier hygiénique sont fournis dans les chambres de sûreté, à la 
demande.  

3.7 L’alimentation.  

Le jour de la visite des contrôleurs le stock disponible était le suivant : cinquante 
assiettes carton, cinquante petites cuillères en plastique, cinquante couteaux en plastique, 
quatre paquets de serviettes en papier et de plus : 

 douze barquettes de « chili con carne » dont la date limite d’utilisation est 
fixée au 29 février 2016 ; 

 treize  boîtes de « salade orientale » dont la date limite d’utilisation est fixée 
au 20 avril 2014 ; 

 trois boîtes de  « tortellinis » dont la date limite est fixée au 15 février 2015 ; 

 sept barquettes de « tajines de poulet » dont la date limite est fixée au 3 
novembre 2015 ; 

 quatre boîtes de biscuits, chacune de huit parts, dont la date limite est fixée 
au mois d’avril 2016. 

L’alimentation est chauffée dans le four à micro-ondes situé dans la cuisine. Seuls deux 
verres en plastique sont disponibles ; il est fourni de l’eau du robinet. 

Le matin, du café préparé par les militaires et accompagné de biscuits peut être servi. 

Les contrôleurs ont constaté que sur vingt-cinq mesures de garde à vue examinées sur le 
registre, seules étaient notées quatre fois des informations sur l’alimentation, dont une fois 
« repas au frais de l’Etat » et une autre fois « aucun repas au frais de l’Etat ». 

Dans le cadre des contrôles de nuit, il a pu être vu à plusieurs reprises : « a bu », 
« mangé biscuits ». 

Le registre de garde à vue mentionne bien les périodes de repos mais pas la distribution 
éventuelle des repas, ceux-ci étant mentionnés dans les procès-verbaux. 

3.8 La surveillance 

La surveillance des gardés à vue est assurée pendant la journée par les gendarmes 
présents, à savoir du lundi au vendredi de 8h à 19h, les samedis, dimanches et jours fériés de 
9h à 18h . 

En dehors de ces horaires, la surveillance peut être assurée soit par le planton désigné, 
soit par les militaires de la patrouille organisée par la brigade, soit par les militaires du peloton 
de surveillance des interventions de la gendarmerie (PSIG). 

La brigade a mis en place un « cahier de surveillance » des personnes en chambre de 
sûreté. Il a été ouvert le 15 février 2010 par le commandant de la BTA de Couëron. 

Au jour de la visite des contrôleurs ce registre était utilisé jusqu’au vingtième feuillet. 
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Un contrôle du registre est effectué régulièrement soit par le commandant, soit par le 
major, soit par un officier extérieur. Les contrôleurs ont relevé plusieurs dates de contrôle : 20 
octobre 2010, 18 novembre 2010, 20 octobre 2011, 22 mars 2012, 13 août 2012, 28 décembre 
2012, 22 février 2013.  

Chaque fiche de ce cahier de surveillance comprend les items suivants : identité de la 
personne retenue, date de passage, heure de passage, militaire ayant effectué le contrôle, 
observations, signature. 

Ce registre est bien renseigné. À titre d’exemple il est indiqué quelques horaires de 
rondes : 

 nuit du 14 au 15 octobre 2013 : 21 h - 0 h - 3 h - 3h30 - 4h45 ; 

 nuit du 19 au 20 août 2013 : 22h30 - 1 h - 2 h - 3 h - 7 h ; 

 nuit du 5 au 6 juin 2013 : 21h30 - 0h30 - 5h30 ; 

 nuit du 27 au 28 mars 2013 : 6 h - 0h20 - 2 h - 4 h - 6h30 ; 

 nuit du 15 au 16 octobre 2012 : 21 h - 1h15 - 2 h - 2h15 ; 

 nuit du 11 au 12 octobre 2011 : 23h20 - 1 h - 5h45.  

4 - LE RESPECT DES DROITS 

4.1 Les auditions libres 

La différence entre le nombre de personnes mises en cause et le nombre de gardes à 
vue réalisées correspond aux auditions libres réalisées, soit 235 en 2011, 295 en 2012 et 194 
au 15 octobre 2013. Selon les indications recueillies, cette hausse n’a été provoquée par 
aucune consigne particulière visant à limiter le recours à la garde à vue ; elle est due 
l’évolution de la nature des infractions et au profil des personnes mises en cause. 

Selon les indications recueillies, le choix de la procédure – mise en garde à vue ou 
audition libre – dépend tant de la gravité de l’infraction que du profil de l’auteur, primo 
délinquant ou réitérant. Le vol simple d’un primo délinquant qui accepte de coopérer avec 
l’OPJ en charge de la procédure sera traité dans le cadre d’une audition libre ; mais s’il refuse 
de coopérer, il sera entendu dans le cadre d’une garde à vue. Les infractions graves sont 
systématiquement traitées dans le cadre d’une garde à vue. 

Les auditions libres n’excèdent jamais deux heures ; « nous ne prenons jamais le risque 
de voir notre procédure annulée par la durée trop longue d’une audition libre ». Il s’avère en 
effet que si les investigations sont longues, les OPJ déclarent préférer la sécurité procédurale 
apportés par la garde à vue. 
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4.2 La notification de la mesure et de leurs droits aux personnes gardées à vue 

Lors des interpellations, à l’extérieur de la brigade, les droits sont notifiés une première 
fois oralement avant de l’être à nouveau par écrit au retour à la brigade : droit d’appeler un 
proche ou l’employeur, droit de rencontrer un médecin, de conserver le silence, de faire appel 
à un avocat. 

Le logiciel d’aide à la rédaction des procédures oblige à passer par toutes les étapes 
correspondant à chacun des droits dont bénéficie la personne et à cocher les cases 
correspondantes. Selon les indications recueillies, la notification des droits n’est pas purement 
formelle : « on s’assure que la personne comprend bien ce qu’on lui dit ». 

 

 

4.3 L’examen médical. 

L’examen médical est réalisé dans le local dit « garde à vue ». Comme il a été indiqué au 
paragraphe 3.5.1, aucun équipement spécifique n’existe. 

La permanence médicale comprend plusieurs niveaux.  

Du lundi au vendredi – de 8 h à 20 h – c’est toujours le même médecin libéral de 
Couëron qui est appelé. 

La nuit, les samedis, dimanches et jours fériés, la personne gardée à vue est conduite au 
commissariat de police de Nantes qui sollicite alors un praticien de l’unité médico-judiciaire 
(UMJ).  

Si le médecin libéral ou les praticiens de l’UMJ sollicitent une admission en soins  
psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat, c’est l’établissement public de santé 
mentale de Blain qui est appelé. 

Dans le cadre d’une ivresse publique et manifeste, la même procédure est à employer. 

Il n’a pas été cité le cas où il a été nécessaire de faire appel au dispositif de sécurité 
civile des pompiers ou au service d’aide médicale urgente (SAMU) de Nantes. 

Les contrôleurs ont examiné vingt-cinq mesures du registre de garde à vue : 

 dans dix-sept cas il n’a pas été demandé de médecin ; 

 dans trois cas, le médecin a été demandé par le gardé à vue ; dans l’un des 
cas, pour une garde à vue du 27 août 2013, la venue du médecin n’est pas 
mentionnée ;  

 dans cinq cas, c’est l’officier de police judiciaire qui a demandé la visite du 
médecin ; quatre cas correspondaient à des mineurs mis en garde à vue. 

La venue du médecin de Couëron s’est réalisée dans un temps variant de 35 minutes à 
2h30 ; la visite a duré autant de fois 5 minutes que dix minutes. 
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Le médecin peut ponctuellement donner un médicament ; d’une façon générale il est 
appliqué à la brigade la note du procureur de la République du 29 septembre 2009 relative au 
financement des médicaments délivrés aux personnes gardées à vue8.  

5 - LES REGISTRES 

5.1 Le registre des gardes a vue. 

Le registre contenant 303 feuillets, a été coté et paraphé par le chef d’escadron, 
commandant de la gendarmerie de Nantes, le 27 décembre 2010. 

Une feuille imprimée est insérée en début de registre, intitulée « Instructions 
générales ». Ces instructions rappellent aux militaires les critères à retenir pour faire figurer 
en première ou en deuxième partie du registre les informations relatives à une privation de 
liberté. 

5.1.1 La première partie du registre  

Sont mentionnées en première partie du registre les personnes « désignées ci-après, 
lorsqu’elles ont été déposées à la chambre de sûreté : 

 Individus arrêtés en vertu d’un mandat de justice ou d’un extrait de 
jugement portant condamnation à l’emprisonnement ou à une peine plus 
grave ; 

 militaires arrêtés pour crime ou délit relevant des juridictions militaires ou 
maritimes ; individus en position militaire irrégulière ; 

 Individus tenus, hors la présence de tout officier de police judiciaire, en 
instance de conduite devant le procureur de la République ; 

 Individus en dépôt dans le cadre d’une garde à vue prise par une autre unité ; 

 Individus en état d’ivresse. » 

 

Les instructions générales invitent les militaires à préciser le « motif de l’entrée » au 
paragraphe 6 de chacun des feuillets correspondant à une mesure : « doit être mentionnée 
celle des catégories ci-dessus à laquelle appartient la personne déposée en chambre de 
sûreté. » 

                                                 

8
 Cette note reprend le décret n° 2009-1026 du 25 août 2009 relatif à la prise en charge par l’aide 

médicale de l’Etat des frais pharmaceutiques et des soins infirmiers nécessaires à des personnes gardées à 
vue. 
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La consultation de cette première partie du registre révèle que de façon générale9 les 
militaires (le chef de poste ou le chef d’escorte)  amenés à y porter des mentions apposent 
leur signature sans préciser ni leur identité, ni leur grade.  

Pour l’année 2011, onze mesures de placement en chambre de sûreté ont été prises.  

Dans les motifs de placement, les contrôleurs ont pu relever à la lecture du registre : 

 quatre « Passages » : 

La lecture des feuillets afférents enseigne que les militaires entendent par « passage » 
la situation d’une personne placée en dépôt dans le cadre d’une garde à vue prise par une 
autre unité : 

o deux mesures ont concerné une même personne10 : un mineur de 17 
ans placé en chambre de sûreté deux nuits consécutives dans le cadre 
d’une mesure de garde à vue décidée par un officier de police judiciaire 
appartenant à la brigade de recherche de Nantes ; 

o deux autres personnes (dont un mineur de 17 ans) ont été placées pour 
la nuit dans le cadre d’une garde à vue décidée par un officier de police 
judiciaire de la brigade territoriale de La Chapelle-sur-Erdre.  

o un passage pour une « conduite devant un juge d’instruction à 
Nantes » : la personne concernée a passé la nuit à la brigade 
territoriale ; 

 un « mandat d’amener » : le captif, mineur de 17 ans, a été placé en chambre 
de sûreté pendant une durée de 12 heures. 

 cinq « IPM », ivresse publique et manifeste : pour ces cinq personnes, les 
durées de séjour relevées varient entre 2 heures 10 minutes et 11 heures 45 
minutes. 

 

Pour l’année 2012, le registre fait apparaître neuf mesures de placement en chambres 
de sûreté. 

 trois « passages » : 

o Au mois de janvier 2012, une personne est mentionnée comme 
« passager » en provenance de la communauté de brigades de Mayenne 

                                                 

9
 Les exceptions relevées : 7/2011 ; 9/2011 ; 10/2011 ; 03/2012 ; le 4/2011 pour l’entrée, tampon du major, aucune 

précision pour la sortie ; 6/2012 et 7/2012 tampon du major ; 9/2012 tampon sortie du major ; 1/2013 tampon du 
major pour la sortie ; 2/2013 ; 04/2013. 

10
 Mesures 1/2011 et 2/2011. 
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(Maine-et-Loire). Les mentions portées au registre indiquent qu’à sa 
sortie, cette personne a été conduite à la brigade territoriale de Mayenne 
pour la poursuite de la mesure de garde à vue. Les contrôleurs ont 
interrogé les responsables hiérarchiques de la brigade territoriale de 
Couëron sur l’information de ce placement temporaire aux deux parquets 
respectivement compétents (du ressort du lieu de « provenance » et du 
lieu de « passage »). Il leur a été répondu qu’il revenait à la brigade 
décisionnaire de la mesure de garde à vue d’accomplir cette formalité. 

o Deux autres personnes ont été placées en dépôt dans le cadre d’une garde 
à vue prise par une autre unité, pour l’une, il s’agissait de la communauté 
de brigades de Blain, et pour l’autre, de la brigade de Saint-Herblain.  

 une « notification d’extrait de jugement » : 

Selon les mentions portées au registre, la personne concernée a été placée en chambre 
de sûreté pendant une durée de 40 minutes avant d’être conduite à la maison d’arrêt. La 
notice  « Observations »  a été renseignée par la mention « notification des droits ». 

 quatre « IPM », ivresse publique et manifeste : 

Pour ces quatre personnes, les durées de séjour relevées varient entre 5 heures 35 et 8 
heures 45. Pour deux d’entre elles, la notice « Observations » a été renseignée de la façon 
suivante : 

o « médecin avisé, se déplace suite blessure à la tête contractée avant 
notre arrivée » (Procédure 3/2012) ; 

o « certificat de non hospitalisation délivré par le CHU de Nantes » 
(Procédure 9/2012) 

 une « conduite d’un véhicule en état d’ivresse » 

 Depuis le début de l’année 2013, et à la date du contrôle, cinq personnes avaient fait 
l’objet d’une mesure de placement en chambre de dépôt : 

 deux personnes (dont un mineur âgé de 16 ans)11, pour lesquelles le « motif 
d’entrée » a été, selon les mentions portées au registre, une garde à vue 
décidée par la brigade de recherche de Nantes. En revanche, le « motif de 
sortie » n’a pas été renseigné ; 

 deux personnes, un homme et une femme, ont été placées en dégrisement 
pour des durées respectives de 12 heures et de 4 heures 20. 

 une personne a été placée pendant une durée de deux heures en chambre 
de sûreté après avoir été extraite de détention et avant d’être conduite 
devant le substitut du procureur.   

                                                 

11
 Procédures 2/2013 et 3/2013. 
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5.1.2 La deuxième partie du registre : les personnes placées sous le régime de la garde à 
vue 

Sur deux pages en vis-à-vis, cette partie du registre comprend les rubriques suivantes : 
numéro d’ordre, état civil, références au code de procédure pénale et à la procédure 
d’enquête, motif de la garde à vue, lieux de la garde à vue, durée de la garde à vue 
(début/remise en liberté/conduite devant un magistrat), informations relatives à une 
éventuelle prolongation, « nature de l’opération » (trente lignes permettent de rapporter les 
temps de repos, la prise des repas, la venue d’un médecin, l’entretien avec un avocat, etc.), 
nom et signature de l’officier de police judiciaire qui décide la mesure de garde à vue, 
signature de la personne gardée à vue ou mention de son refus de signer et enfin, 
observations et mentions diverses. 

Cette deuxième partie du registre, consultée par les contrôleurs, débute avec le numéro 
annuel de garde : 21/2011. 

 

Pour l’année 2011, les contrôleurs ont déduit, en se référant aux numéros d’ordre, que 
quatre-vingt-quinze personnes avaient fait l’objet d’une décision de placement en garde à 
vue dans les locaux de la brigade.  

Pour l’année 2012, les contrôleurs ont relevé soixante-cinq mesures de garde à vue. 

Pour l’année 2013, du 1er janvier 2013 au 15 octobre 2013, date du contrôle,  
cinquante-cinq mesures de garde à vue étaient mentionnées dans la deuxième partie du 
registre. Les contrôleurs ont examinées de façon systématique les seize derniers feuillets. 

Les contrôleurs ont observé que les mentions relatives à l’identité des captifs étaient 
correctement renseignées.  

Les références de la procédure d’enquête sont systématiquement reportées.  

Les références au code de procédure pénale ayant justifié l’opportunité de la mesure de 
garde à vue sont également précisées : le plus fréquemment, les articles 63 à 67 ; mais aussi 
les articles 75 à 78 ayant pour objet l’enquête préliminaire ; enfin, parfois seul est indiqué 
l’article 77 (« Les dispositions des articles 62-2 à 64-1 relatives à la garde à vue sont 
applicables lors de l'enquête préliminaire. »)  

Les heures de début et de fin de la garde à vue sont systématiquement renseignées. La 
durée la plus brève relevée par les contrôleurs parmi les seize feuillets examinés était de 
1h5012 et la durée la plus longue s’élevait à 23h1013 (celle-ci concernait un mineur de 15 ans 
au moment des faits).  

                                                 

12
 Feuillet n° 53/2013 

13
 Feuillet n°44/2013. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000023861956&dateTexte=&categorieLien=cid
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Deux personnes14 , dont le mineur susmentionné, ont passé une nuit dans les locaux de 
sûreté. 

Deux mesures15 ont concernée des femmes. L’âge le plus élevé relevé était de 68 ans. 

Six mesures16 ont concerné des mineurs ; trois âgés de 15 ans et les trois autres de 16 
ans au moment des faits. Quatre mineurs ont été interpellés dans le cadre de la même affaire 
et placés sur la même période dans les deux cellules de sûreté. La nature des faits reprochés 
est toujours mentionnée. 

Les contrôleurs relèvent que le nom et le grade de l’officier de police judicaire ayant pris 
la décision de la mesure sont systématiquement indiqués (à la différence de la première 
partie du registre). 

Les personnes captives ont apposé leur signature ; aucune n’a refusé de signer. Les 
contrôleurs observent ici que la date et heure de cette signature ne sont pas précisées. 

Les contrôleurs observent également que pour les mineurs, seule leur signature 
apparaît ; le civilement responsable à qui le mineur a été remis à l’issue de la garde à vue n’a 
jamais été invité à signer le registre. 

De la même manière, les contrôleurs observent que lorsqu’il ait fait appel au concours 
d’un interprète – cf. feuillet n°50/2013, selon toute vraisemblance puisque l’intéressé ne 
maîtrise pas la langue française – pour s’entretenir avec le mis en cause dans le cadre de la 
procédure, aucune mention relative à l’interprète n’apparaît dans le registre ; de sorte qu’il 
est permis de s’interroger sur sa présence au moment où le captif y appose sa signature. 

Dans la rubrique « nature de l’opération », sont reportées nombre des formalités 
accomplies (notification des droits, audition, temps de repos, prise d’empreintes, relevé 
anthropométriques, prélèvement ADN, etc.). Les contrôleurs ont relevé que les temps 
d’alimentation ne sont pas systématiquement mentionnés – notamment le feuillet 55/2013 
où la mesure a duré 20h30 – alors que, selon les mentions apparaissant dans la rubrique 
« Observations et mentions diverses », un repas a été proposé. 

Les militaires mentionnent dans cette rubrique « Observations et mentions diverses » si 
la personne a souhaité faire aviser un proche ou son employeur, bénéficier du concours d’un 
avocat et d’un examen médical. 

L’examen de ces mentions révèle que, sur seize mesures, trois personnes ont sollicité le 
concours d’un avocat ; deux personnes ont demandé un examen médical et celui-ci a été 
requis d’office pour cinq autres personnes ; enfin, huit familles ont été avisées de la mesure 
de privation de liberté de leur proche. Toujours selon les mentions examinées, personne n’a 
demandé à faire aviser son employeur. 

                                                 

14
 Feuillets n°55/2013 et 44/2013 

15
 Feuillets n°54/2013 et 52/2013. 

16
 Feuillets n°49/2013 ; 48/2013 ; 47/2013 ; 46/2013 ; 45/2013 ; 44/2013. 
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Enfin, les militaires font apparaître dans cette rubrique le motif de la levée de la mesure 
ou les instructions du magistrat de permanence au parquet. 

6 - LES CONTROLES. 

5.1. Les contrôles hiérarchiques. 

Le registre est contrôlé par le commandant de compagnie lors des inspections 
annoncées. 

Les contrôleurs ont constaté le visa du commandant en second le 27 mars 2011 et le 20 
février 2012, en première partie du registre. 

 

5.2. Les contrôles du parquet. 

Les contrôleurs ont constaté le visa du parquet le 16 décembre 2011 et le 6 décembre 
2012, en deuxième partie du registre. 
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